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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-deux, le 25 mai à 18h10, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est
réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Madame Sandt•ine
LARCHER, !ère Vice-Présidente.

Étaient présents :Madame Sandrine LARCHER, lève Vice-Présidente, et Mesdames et Messieurs
Jacques ALEXANDRE, Mat~tine BENJAMA.A,Anne-Catherine BOBILLIER, Daniel BOUR, Anissa
BRIKH, Bernard CERF, Gilles COURGEY, Monique DINET, Patrice DUMORTIER, Jean-Jacques
DUPREZ, Vincent FREARD, Daniel FRERY, Jean-Louis HOTTLET, Fatima Iü~LIFI, Jean
LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Claude MONNIER, Emmanuelle PALMA GERARD, Gilles
PERRIN, Nicolas PETERLINI, Fabrice PETITJEAN, Florence PFI~I.JRTER, Jean RACINE,
Françoise THOMAS, Dominique TRELA, Pierre VALLAT et Bernard MATTE membres titulaires.

Étaient excusés :Mesdames et Messieut•s, Lounès ABDOiJN-SONTOT, Chantal BEQUILLARD,
Thomas BIETRY, Philippe CHEVALIER, Catherine CLAYEUX, Catherine CREPIN, Roland
DAMOTTE, ImannELMOUSSAFER, GérardFESSELET, Christian GAILLARD, Sophie GUYON,
Hamid RANCIE, Michel HOUDELAT, Anaïs MONNIER, Robert NATALE, Sophie PHILIPPE,
Annick PRENAT, Christian RAYOT, Frédéric ROUSSE, Lionel ROY, Virginie REY, et Jean Michel
TALON.

Avaient donné pouvoir : Lounès ABDOUN-SONTOT à Daniel BOUR, Thomas BIETRY à Gilles
COURGEY, Philippe CHEVALIER à Gilles COURGEY, Catherine CREPIN à Anissa BRIKH,
Gérard FESSELET à Daniel FRERY, Robert NATALE à Sandrine LARCHER, Sophie PHILIPPE à
Daniel FRERY, Annick PRENAT àAnne-Catherine BOBILLIER et Frédéric ROUSSE à Françoise
THQMASa

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 11 mai 2022 Le 11 mai 2022 En exercice 50
Présents 28
Votants 37

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Emmanuelle PALMA
GERARD est désignée.

2022-04-03 RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de
l'Expertise et de l'Engagement Professionnel) —annule et remplace la délibération n°2021-02-
23
Rapporteur :Sandrine LARCHER

Lcs moditicatious sont surlignécs en jat~ilc.

I'z~ le code gér~é~~al de la ~'of~ctio» Pz~blic~tre

Vu le code général des collectivités teri°ztorrales,
Vu la loi n°84-53 du 26janvzeN 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publzgz~e
Territoriale et r~otc~n~~rte~~t l'article 87,
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Vu le décret n°91-875 ~u 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88

de la loi du 26 janvier 1984,

Vu l'arrêté dzt 3 jZcin 2015 pris pour l'application clu décret n°2014-513 au corps interminzstériel des

attachés c~'administr^ation de l'État,

Vu l'ar~r•êté du 19 mars 201 S phis poZtr l'application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires

administratifs des adn~inistr~ations d'État,

Vu l'arrêté du 20 nZai 2014 et du 26 novembJ°e 2014 pris pour l'application du décret n°2014-513

aux corps des adjoints administratifs des administrations,

Vu l'arrêté du 26 décernbf°e 2017 pris pour l'application du décret n°2014-513 aux corps des

ingénieurs des services techniques du ministère de l'intérieur,

Vu l'arrêté du 07 novembre 2017 pris poarr^ l'application du décret n°2014-513 aux corps des

contrôleurs des services techniques du ministère de l'intérieZct~,

Vu l'aNrêté clu 28 avril 2015 p~^is poza~• l'application airx corps cl'adjoznts techniques des

administrations de l'État,

Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle

des fonctionnaires territoNzaux,

Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction

publique territoriale,

Vu l'arrêté clac 23 décembre 2019 pris pour' l'application du décret n°2014-513 au corps des

conseillers techniques de service social des administrations de l'État ainsi qu'à l'emploi d'inspecteur'

technique de l'action sociale des administrations de l'État,

Vu le décret n°2020-771 du 24 juin 2020 modifiant le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant

création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de

l'engagement professionnel dans la Fonction Publique d'État,

.,.

développejnet~t dtri~able des dis~~os~itiorts du décf~et »° 20I ~-513 du 20 mcri ?01 ~1 portant cf~éation d'ui~~

~•égir~~e inde~~~r~itcrif~e tenant compte des fo~~clions, des sujétions, de l'exp~r~tise et de l'e~~gagemej~t

pt~ofèssionf2el dans la fof~ction pt~blic~ue de l'État
Vii l'nrr~êté chu 5 raovernbj~e 2021 pontant ap~~licalior~t au cojps des i~~géniearr~s des travaux publics de

l'Ttat et aiix e»~plois d'ij~~géj~iettr• en chef clos tr~avcrtix pl.~blics de l'Eiat du 1 e~~ g>roupe et chu 2e ~~~oi~pe

clos disposilio~~s chr décret n° 201 -513 c~i~ 20 ruai ?014 pof~tant création d'~t~f~ f~~é~~rif~7e if~den~anitai~~e

tenaf~t co»~pte des fonctiof~s, des si~j~tiof~s, de l'expe~~tise et c~e l'ef~gagement pr~ofèssionnel dans ln

fof~7ction ptrblic~i~e de l'Étai

Vu l'avis du Comité Technique en date dag 19 mai 2022

Les montants plafonds sont fixés par les textes pour chaque groupe de fonctions, toutefois, en vertu

du principe de libre administration des collectivités, chaque collectivité peut définir les montants

plafonds des groupes de fonctions les mieux adaptés à ses objectifs, à ses ressources, à son

organisation, à sa pratique managériale, etc ... (toujours dans la limite des plafonds réglementaires).

Lors de la mise en place du RIFSEEP en 2018, la CCST avait mis en place les plafonds suivants pour

la partie IFSE (indemnité de fonctions, de sujétion et d'expertise).

Quant aux plafonds du CIA (complément indemnitaire annuel), la CCST avait retenu les plafonds de

l'État.
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